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ARTICLE 28

Substituer à l’alinéa 38 les deux alinéas suivants : 

« 9° L’article L. 345-3 est complété par les mots : « ou si un contrat pluriannuel d’objectifs
et de moyens a été conclu entre leur personne morale gestionnaire et l’État dans des conditions
définies par décret. »

« 9°bis Le premier alinéa de l’article L. 348-4 est complété par les mots : « ou si un contrat
pluriannuel d’objectifs et de moyens a été conclu entre sa personne morale gestionnaire et l’État
dans des conditions définies par décret. ».
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